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Ouverture sur de nouvelles perspectives

li:'énergie représente un fac-

-teur de production straté-

gique pour toute économie

nationale. Il revenait donc au

Vorort, en tant qu'association

faîtière de l'économie suisse,

d'accompagner activement les

travaux préparatoires, et de

faire valoir ses vues dans le

cadre de la procédure de consul-

tation et des débats parlemen-

taires relatifs à la loi sur l'éner-

gie. La mise sous toit de cette

importante loi constituait un

f/orenf /todu/t excellent test de la volonté des

Un/on su/'sse cîw commerce et de milieux politiques de concrétiser

/'mdusfne (Vorort) la régénération annoncée de

l'économie suisse. La voie était
semée d'embûches. Il fallait d'abord que la législation ne se focalise

pas sur les seules économies d'énergie, mais attribue une importance

au moins égale aux objectifs d'approvisionnement énergétique. Il fal-

lait ensuite que la loi ne comporte aucune disposition qui puisse

entraîner une quelconque distorsion de concurrence entre les agents

énergétiques, ni instaurer un système de subventionnement en

faveur d'une source ou d'un type de production. Enfin et principale-

ment, il s'agissait de renoncer à toute idée de planification intégrée

des ressources, qui aurait entraîné des préjudices graves pour l'avenir

du site de production helvétique.

La loi adoptée par le Parlement répond, pour l'essentiel, aux

attentes de l'économie: la réglementation est plutôt svelte et -

surtout - ancre fermement les principes de coopération et de sub-

sidiarité. En effet, l'Etat sera habilité à s'attacher le concours de

l'économie. Certaines tâches qui sont actuellement assignées à la

Confédération pourront être exécutées par «l'agence de l'énergie
de l'économie» qu'a proposée le Vorort. Ainsi, les questions de

politique énergétique seront traitées sur la base d'une coopéra-

tion beaucoup plus étroite entre l'Etat et l'économie.

Ce projet d'agence s'harmonise par ailleurs parfaitement avec

les objectifs de réforme de l'administration publique (New Public

Management): l'Etat doit concentrer ses efforts sur ses missions

essentielles, et déléguer de manière appropriée un certain nombre

d'activités techniques à des agents extérieurs.

Dans ces conditions, il est indispensable d'accorder à l'ordon-

nance d'application une attention particulière. Il revient à l'autori-
té compétente, dans le respect de la volonté du législateur, de tra-
duire dans les faits les principes directeurs de la loi (coopération

et subsidiarité). Pour ce faire, l'ordonnance sur l'énergie doit impé-

rativement se limiter à réglementer le strict nécessaire, et accorder

une délégation de compétences aussi large que possible à l'éco-

nomie, afin que cette dernière puisse remplir au mieux les tâches

qui lui seront dévolues. Le Vorort est bien sûr prêt à apporter sa

contribution constructive à l'éxécution d'une ordonnance dont la

qualité reflétera celle de la loi, et à collaborer étroitement avec

les services responsables de l'administration fédérale pour identi-

fier et déterminer les activités concrètes de la future agence de

l'énergie.

Les nouveautés de la loi: dans quels domaines?

Approvisionnement énergétique:
compétence de l'économie énergétique, production d'électricité à

partir d'énergies renouvelables dans la mesure du raisonnable, récu-

pération des rejets thermiques des centrales fonctionnant aux corn-

bustibles fossiles, conditions de raccordement des producteurs indé-

pendants.

Economies d'énergie:
prescriptions diverses, réduction de la consommation d'énergie des

installations, des véhicules et des appareils, efficacité énergétique
des bâtiments, décompte individuel de chauffage et d'eau chaude

(DIFC) pour les nouveaux bâtiments.

Mesures promotionnelles:
information et conseils, formation et perfectionnement, recherche,

installations pilotes et de démonstration, économies d'énergie, récu-

pération des rejets thermiques.

Par rapport à l'arrêté sur l'énergie, la loi sur l'énergie ne comporte

plus de prescriptions concernant le chauffage électrique et le chauf-

fage en plein air, les rideaux d'air chaud, les piscines extérieures et

l'éclairage public. L'obligation du DIFC pour les bâtiments existants

n'a pas non plus été reprise dans la loi sur l'énergie. Quoi qu'il en

soit, les cantons peuvent et doivent élaborer des prescriptions dans

ces domaines. Il leur appartient d'affûter ces mesures, et non de les

tempérer.

Autres différences de la loi sur l'énergie par rapport à l'arrêté: la col-

laboration accrue avec des organisations privées, les critères régis-

sant l'autorisation d'installations fonctionnant aux énergies fossiles,
la possibilité de se servir de moyens compétitifs permettant de rédui-

re la consommation d'énergie de n'importe quel appareil, installa-
tion ou véhicule, la promotion de l'utilisation économe et rationnelle

d'électricité, ainsi que l'instrumentation financière des contributions

globales destinées aux cantons.

Supprimé [1 Nouveau

• Prescriptions sur les

chauffages électriques et en
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Les buts de la loi sur l'énergie
(art. 1)

Electricité provenant d'énergies fossiles
(art. 6)

La loi vise à contribuer à un approvisionnement énergétique sut-

fisant, diversifié, sûr, économique et compatible avec les impératifs
de la protection de l'environnement. Elle a pour but:

• d'assurer une production et une distribution d'énergie
économiques et compatibles avec les impératifs de la protection de

l'environnement;

• de promouvoir l'utilisation économe et rationnelle de l'énergie;

• d'encourager le recours aux énergies indigènes et renouvelables.

Qu'est-ce que l'approvisionnement
ÉNERGÉTIQUE (ART. 4 ET 5)

Les articles 4 et 5 exposent en détail la sorte d'approvisionnement

énergétique préconisée par la loi.

Voici quelques précisions sur les principales définitions:

• L'approvisionnement énergétique englobe tout le processus,

soit de la production d'énergie primaire à la distribution d'énergie

et d'agents énergétiques. Il est du ressort des spécialistes de l'éco-

nomie énergétique. Mais il appartient à la Confédération et aux

cantons de fixer les cadres requis - par exemple dans le domaine de

l'aménagement du territoire - permettant à l'économie énergétique

de remplir sa fonction de façon optimale et dans l'intérêt commun

• Un approvisionnement énergétique suffisant n'est pas synony-

me de couverture de tous les besoins, mais uniquement de ceux qui

demeurent une fois que l'on a supprimé le gaspillage et pris toutes

les mesures d'économie possibles.

• Un approvisionnement énergétique diversifié: la notion de

diversification concerne la multiplicité des agents énergétiques et

des pays producteurs. Cette notion implique aussi que l'on ne

renoncera pas à développer et exploiter des technologies et des

agents énergétiques isolés.

• Un approvisionnement énergétique sûr: la formulation est à

prendre au sens strict, technique. Il est ici question de la fiabilité de

fonctionnement des installations de production et des réseaux de

distribution. Comme il sera toujours impossible de garantir un

approvisionnement énergétique à zéro risque, il faut tout mettre en

œuvre pour minimiser les risques.

• Un approvisionnement énergétique économique n'est pas

nécessairement bon marché. Des prix corrects, tenant compte d'une

part de l'épuisement des ressources à long terme et, d'autre part,

des coûts externes, facilitent et accélèrent les indispensables muta-

tions structurelles.

• Un approvisionnement énergétique compatible avec les

impératifs de la protection de l'environnement ne se contente pas

de respecter les sites, l'eau et l'air, mais aussi les ressources et les

besoins de nos successeurs.

A l'heure actuelle, quelque 2% des besoins en électricité de la

Suisse sont couverts par des énergies fossiles (pétrole, gaz). La corn-

bustion des énergies fossiles produit inévitablement du dioxyde de

carbone (CO2) que l'on considère comme étant le principal respon-

sable de l'effet de serre qui touche toute la planète.

S'il fallait remplacer les centrales nucléaires existantes par des

centrales au pétrole ou au gaz, le bilan de la Suisse en matière de

CO2 se détériorerait très sensiblement. A l'occasion de la Conférence

sur l'environnement de Kyoto, notre pays s'est engagé à réduire ses

émissions de CO2 de 10% par rapport à 2000 jusqu'en 2010. Pour

ne pas compliquer inutilement les efforts consentis dans ce domaine,

les autorités compétentes pour délivrer des autorisations doivent

dans tous les cas, conformément aux législations cantonales, vérifier

si des énergies renouvelables ne peuvent pas remplacer les énergies

fossiles pour la production d'électricité. Les coûts doivent rester dans

les limites du raisonnable, ou les consommateurs sont d'accord de

payer le surcoût d'une énergie écologique. Il existe déjà des bourses

pour l'énergie écologique, et la prochaine libéralisation du marché

de l'électricité permettra aux consommateurs de choisir librement

leurs fournisseurs.

S'il s'avère impossible de recourir à des énergies renouvelables,

les centrales fonctionnant aux énergies fossiles doivent être équipées

du meilleur système possible d'exploitation des combustibles, corn-

prenez par là l'utilisation des rejets thermiques pour le chauffage à

distance par exemple. Les installations dites de «couplage chaleur-

force» (CCF) exploitent le combustible jusqu'à 90% de son potentiel,

alors que la simple production d'électricité n'en utilise, au mieux, que
le 60%. On trouve de plus en plus de petites installations CCF fonc-

donnant au gaz naturel ou au biogaz. Les pompes à chaleur, elles

aussi, tendent à remplacer les installations de chauffage brûlant des

matériaux fossiles. L'objectif de réduction des émissions de CO2 ne

serait donc compromis que par la construction éventuelle de grandes

centrales à énergies fossiles.
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Conditions de raccordement
DES PRODUCTEURS INDÉPENDANTS (ART. 7)

L'arrêté sur l'utilisation de l'énergie et l'ordonnance qui s'y rap-

porte comprenaient déjà des éléments fondamentaux et des dispo-

sitions d'exécution pour la rémunération de l'énergie excédentaire

injectée dans le réseau par les producteurs indépendants. Par rap-

port aux conditions de raccordement qui prévalaient jusqu'ici, la loi

sur l'énergie ne présente que peu d'innovations. En fait, elle prolon-

ge les conditions existantes. En substance, l'article 7 inclut les dispo-

sitions suivantes:

• Pour la production d'électricité alimentée par les énergies renouve-

labiés, la rémunération se fonde sur les prix applicables à l'énergie

équivalente fournie par les nouvelles installations sises en Suisse.

Comme auparavant, le tarif devrait être de 16 ct/kWh.

• Pour les centrales hydrauliques dont la puissance ne dépasse pas
1 MW, l'autorité cantonale compétente en vertu du droit cantonal

(qui est en principe le service de l'énergie) peut réduire le tarif de

reprise de façon appropriée s'il y a disproportion manifeste entre son

taux et les coûts de production.

• Pour l'électricité produite par des installations de couplage cha-

leur-force alimentées aux énergies fossiles, la rémunération se fonde

sur les prix d'une énergie équivalente pratiqués sur le marché. Il n'y a

là aucune différence fondamentale par rapport aux tarifs actuelle-

ment en vigueur.

• Les cantons peuvent instaurer un fonds de compensation en

faveur des entreprises chargées de l'approvisionnement énergétique

de la collectivité qui sont tenues de reprendre l'électricité des produc-

teurs indépendants en quantité disproportionnée.

Pour que ces dispositions soient appliquées en 1999, il faut pro-

longer d'un an les recommandations tarifaires que l'ETEC avait défi-

nies en décembre 1995. Dès le 1" janvier 2000, il est prévu d'actuali-

ser les nouvelles recommandations de rémunération aux tarifs qui

seront en vigueur pour les nouvelles installations de production indi-

gènes.

Jusqu'ici, les recommandations de rémunération de l'ETEC concer-

nant l'application des conditions de raccordement se sont avérées

fort utiles en accordant des tarifs équitables pour le courant réinjecté

dans le réseau par les producteurs indépendants. Pendant un certain

temps toutefois, il a régné certains doutes sur la légalité de ces

recommandations. Heureusement, deux jugements du tribunal fédé-

ral (du 24 mai 1996 et du 21 mars 1997) sont venus faire jurispru-

dence en reconnaissant la validité de la rémunération de 16 ct/kWh

pour l'électricité produite à partir des énergies renouvelables.

Les producteurs indépendants attendent une certaine continuité

dans la rémunération. Si cette condition n'est pas suffisamment rem-

plie, il ne faudra pas s'étonner de voir les producteurs indépendants

décider de réduire leurs investissements. La réglementation de la

rémunération donne suffisamment de latitude aux cantons pour sti-

muler aussi l'utilisation efficace des énergies fossiles. C'est ainsi, par

exemple, que le canton de Bâle-Campagne a revu à la hausse les

taux tarifaires pour les centrales de couplage chaleur-force alimentées

aux énergies fossiles.

Economiser l'énergie en roulant
(art. 8)

L'article 8 de la loi sur l'énergie fournit une base légale pour
donner une suite à l'ordonnance sur la réduction de la consomma-

tion spécifique de carburant des automobiles. Pour 1996-2001,

l'objectif est une réduction de consommation de 15% pour la flot-

te des nouveaux véhicules. On a déjà enregistré une diminution de

1,8% pour 1996/97.

L'objectif est parfaitement atteignable, surtout si les importateurs

d'automobiles axent leur marketing sur la faible consommation de

leurs modèles. Il y a déjà eu un pas de fait dans cette direction en

1997, lorsque l'association suisse des importateurs d'automobiles a

signé une convention avec le TCS sur la communication des données

de consommation, notamment sur les lieux d'exposition et dans la

publicité. Sur le plan international, l'Union européenne et la

Conférence des ministres des transports mènent d'importantes tracta-

tions avec les fabricants, et la Suisse participe à ces activités autant

qu'elle le peut.

A part encourager la pression du marché pour réclamer des

autos de plus en plus irréprochables techniquement, le program-

me qui succédera à Energie 2000 continuera d'exploiter d'autres

créneaux: la conduite économe (p. ex. les cours «éco-drive») et la

promotion du comportement responsable par rapport aux res-

sources énergétiques (combinaison des modes de transport, covoi-

turage, gestion du trafic en ville).

Dans le domaine routier, la loi sur l'énergie permet de passer
des conventions, de fixer des valeurs-cibles, mais aussi d'élaborer

des instruments économiques et d'édicter des prescriptions d'auto-

risation. La Confédération n'aura recours à ces dernières mesures

que si les mesures de marketing ne permettent pas d'atteindre les

objectifs fixés.

/WWyLab
Le /oborato/re de /n/n/bydrau//r)'ue de /Wontcberand (VD)

s'esf ouvert en 799 7. De cette tecbn/que, sept pet/tes centra/es
ont e'fe' constru/'tes

Des prix équitables pour les petits
producteurs d'énergie



La Confédération informe, les cantons
CONSEILLENT (ART. 10)

Seuls des gens bien informés peuvent prendre des mesures volon-

taires. Il s'agit dès lors d'expliquer la teneur des prescriptions, mais

aussi de faire connaître largement les opérations d'incitation.
L'information et le conseil restent d'actualité. Dans l'art. 10, la nouvel-

le loi répartit les responsabilités comme suit:

• L'Office fédéral de l'énergie est plus particulièrement chargé de

l'information, puisqu'il revient moins cher et qu'il est plus efficace de

traiter des sujets généraux à partir d'un endroit central.

• Les cantons se chargent surtout du conseil, puisque l'activité de

conseil est nettement plus efficace quand elle est décentralisée. Bien

souvent, cette activité exige que l'on connaisse

certaines particularités locales. D'autre part, le conseil est mieux reçu

quand il est formulé dans un cadre régional.

• La Confédération peut soutenir l'activité d'information et de

conseil des cantons et des organisations privées. Entrent en ligne de

compte des actions concrètes comme des manifestations, des exposi-

tions et des publications d'intérêt national.
Il n'y aura pas de contributions renouvelables chaque année pour les

dépenses courantes.

Comme la participation de la Confédération à des organisations
de droit privé nécessite une base légale, la loi mentionne que la

Confédération peut soutenir les cantons et les organisations privées
dans leurs activités d'information et de conseil.

Formation et spécialisation (art. 11)

Bien que l'énergie joue un rôle fondamental dans une multitude de

domaines, aucun des milieux concernés ne s'est encore chargé de

fournir tous les renseignements utiles sur le bon comportement qu'il
faudrait adopter en matière d'utilisation rationnelle des ressources

énergétiques. L'article 11 de la loi sur l'énergie (LEn) permet mainte-

nant à la Confédération et aux cantons de tout mettre en œuvre

pour promouvoir la formation et la spécialisation des spécialistes en

énergie. Les groupes cibles sont les professionnels dont le lot quoti-
dien est d'exercer une influence manifeste dans l'utilisation énergé-

tique des bâtiments, des installations et des appareils. Au program-
me: au moyen de l'utilisation rationnelle des sources d'énergie exis-

tantes et de l'exploitation des énergies renouvelables, réduire la

consommation d'énergie, notamment par le biais de l'exploitation de

la récupération de chaleur et de l'énergie solaire. En étroite collabora-

tion avec les cantons, le groupe de travail «Formation initiale et per-

manente» de la Conférence des services cantonaux de l'énergie, a

planifié et organisé diverses activités. Ce sont, pour l'essentiel:

• Aider et soutenir les Hautes Ecoles dans leurs efforts d'élabora-

tion et de poursuite d'études et de cours post-gradués dans le domai-

ne énergétique.

• Créer et proposer des moyens didactiques. En 1997, le manuel

«Energie + Bâtiment» a été mis à la disposition des concepteurs du

bâtiment. On est en train d'élaborer un manuel pour les écoles

professionnelles afin d'améliorer la part de l'énergie dans les

branches d'enseignement.

• Optimiser la collaboration, en matière de programmes de forma-

tion continue, avec les professions des techniques du bâtiment.
Thèmes principaux: rendement des chaudières, technique des pompes
à chaleur et du chauffage de l'eau à l'énergie solaire, tout cela en

relation avec l'assainissement des lieux.

• Informer les écoles, associations professionnelles, organisations
publiques et privées sur les offres de formation continue et de spécia-
lisation dans le domaine énergétique.

Utilisation de l'énergie et récupération
DES REJETS THERMIQUES (ART. 13)

L'article sur l'énergie figurant dans la Constitution définit les

objectifs d'un approvisionnement énergétique sûr, économique et

respectueux de l'environnement. Ces objectifs sont décrits plus pré-

cisément dans les articles 4 et 5 de la LEn. Pour que ces objectifs
soient atteints, la Confédération soutient les mesures favorisant
l'utilisation rationnelle de l'énergie, ainsi que l'exploitation des éner-

gies renouvelables et la récupération des rejets thermiques. Ces

mêmes mesures permettent également de réduire les émissions de

CO2. Des efforts considérables ont déjà été consentis en ce sens

dans le cadre du programme Energie 2000, qui a vigoureusement

promu les énergies renouvelables et l'exploitation des rejets ther-

miques. Parmi les mesures les plus efficaces, relevons notamment
le marketing de base cofinancé dans le domaine des énergies

renouvelables, l'assurance de qualité des produits proposés (y

compris la formation et la formation continue) et les contributions
financières consenties dans quelques domaines (installations
solaires, au bois, à la récupération de chaleur).

Ces mesures devraient se poursuivre dans le cadre d'un program-
me succédant à Energie 2000, en les élargissant à l'utilisation
rationnelle de l'énergie: il existe un énorme potentiel d'économies à

réaliser dans les domaines du chauffage des bâtiments et de l'utili-
sation de l'électricité. Priorité sera donnée à l'utilisation rationnelle
de l'électricité, et en second lieu seulement à la couverture des

besoins résiduels qui devraient, autant que possible, être couverts

par des énergies renouvelables.

/nsto/tof/or) so/a/re f/rerm/gwe 0 Vei/ey.

P/us c/e 70 nP de capteurs non w'trés font off/ce

de fo/'tt/re-coi/i/erfure
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Aides financières et contributions
GLOBALES DE LA CONFÉDÉRATION

(ART. 14 ET 15)

Les aides financières de la Confédération devraient couvrir au

maximum 40% des coûts non amortissables d'une installation de

récupération d'énergie ou de chaleur. Cette proportion pourrait
atteindre 60% pour des installations novatrices. Cette disposition

permet de tenir Compte des risques supplémentaires inhérents à la

construction et au fonctionnement d'installations pilotes ou de

démonstration. Le financement partiel dissuade la création d'instal-
lations inutilement chères.

La Confédération se limitera au cofinancement d'installations
pilotes et de démonstration, et ne cofinancera les installations nor-
males que dans des cas exceptionnels, puisqu'il appartient aux can-

tons de le faire dans le cadre de leurs propres programmes d'incita-
tion en recourant aux montants globaux qui leur sont alloués par la

Confédération. A cet égard, la condition incontournable est que le

canton concerné s'engage financièrement dans le programme pour
un montant au moins égal à celui de la Confédération. La Confé-

dération contrôle annuellement l'efficacité du programme cantonal,

entre autres en vue de déterminer sa contribution pour l'année sui-

vante. Les contributions globales allouées aux cantons ne pourront

pas être définies avant l'entrée en vigueur de la loi sur l'énergie,
mais seulement un an plus tard, soit dès 2000, pour leur permettre
d'élaborer une structure.

Les évaluations engendrent
DES PROCESSUS

d'apprentissage (art. 20)

Les évaluations ont été une composante importante du program-
me Energie 2000. L'arrêté sur l'utilisation de l'énergie de 1991 exi-

geait déjà expressément des contrôles de l'efficacité. La loi sur

l'énergie va dans le même sens en stipulant un contrôle systéma-

tique des mesures et des actions entreprises (art. 20). De même, il

s'agira d'évaluer toutes les activités et tous les produits développés

conjointement avec l'économie privée. Les rapports d'évaluation

seront publiés, mais aussi discutés avec les partenaires directement
concernés. Les évaluations régulières visent d'une part à informer le

Conseil fédéral, le parlement et le peuple sur les effets des mesures

prises et sur leur réussite en fonction des objectifs. D'autre part, ces

évaluations doivent induire des processus d'apprentissage chez

toutes les parties concernées. Car c'est en connaissant mieux les pro-

cessus de mise en œuvre et les contextes d'action des mesures

légales et volontaires, qu'on se donne les moyens d'atteindre le plus
sûrement possible ses objectifs. Les évaluations complètent le

contrôle de marketing et de financement des programmes, ainsi que
les informations fournies par les modèles économiques sur les effets

de l'utilisation de l'énergie, de l'emploi et de l'innovation.

/nsto/fat/on so/owe

p/îotovo/to/que sur

/'Fco/e des /Me'f/ers

Lausanne —.JfePi

| "- ' ~
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DIFC: LE PRINCIPE DU POLLUEUR-PAYEUR S'AVÈRE EFFICACE

A l'heure actuelle en Suisse, quelque 450'000 consommateurs

disposent d'un système DIFC (décompte individuel des frais de

chauffage et d'eau chaude). Diverses enquêtes ont mis en évidence

que le principe du pollueur-payeur permet une économie moyenne
de 14% même dans les périodes où le prix de l'énergie est extrême-

ment bas.

La nouvelle loi sur l'énergie prévoit de rendre le DIFC obligatoi-
re pour les nouveaux bâtiments seulement. Il appartient aux can-

tons d'élaborer des prescriptions annexes portant notamment sur le

nombre d'installations de production thermique et sur les disposi-

tions de dérogation. Les cantons ont également l'entière liberté

d'introduire l'obligation du DIFC pour les bâtiments existants, ce

qui a déjà été fait dans la plupart des cas.

Il existe toute une documentation pour faciliter la mise en

œuvre du DIFC:

• Modèle de décompte individuel des frais de chauffage et d'eau

chaude, n° 805.152, Fr. 6.20

• Planification et réalisation du décompte individuel des frais de

chauffage (DIFC) avec étude exemplaire, n° 805.151, Fr. 18.40

• DIFC: Mémento pour l'appel d'offres et leur évaluation,
n°805.154f, gratuit

• Décompte individuel des frais de chauffage DIFC,

n° 805.126f, gratuit

Vous pouvez obtenir ces publications en indiquant les numéros de

référence. Commandes: OCFIM, 3000 Berne, fax 031 992 00 23
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Les taxes énergétiques sont encore
EN DISCUSSION

Centrales nucléaires
ET SOURCES D'ÉNERGIE INDIGÈNES

10

La loi sur l'énergie prévoit diverses mesures promotionnelles. Le

financement de ces mesures est du ressort des finances fédérales, et

sera donc réétudié chaque année. Les propositions relatives à la taxe

énergétique par contre, telles qu'elles sont envisagées actuellement,

se fondent sur le principe d'un cadre financier stable et définissent

des domaines d'incitation.

En juin 1998, le Conseil national a soumis au Conseil des Etats

une proposition d'impôt écologique fondé sur la consommation

d'énergie (arrêté sur une taxe énergétique). Il s'agirait de prélever

une taxe de 0,6 centime par kWh sur toutes les énergies non renou-

velables. On estime que cette taxe devrait rapporter quelque 800

millions de francs par an. Chaque quart de ce montant devrait être

consacré aux énergies renouvelables, aux technologies favorisant

l'utilisation rationnelle de l'énergie, ainsi qu'à l'entretien et à la

rénovation des centrales hydrauliques existantes. Un autre quart de

la somme devrait être réparti entre ces divers domaines selon les

besoins du moment.

La commission de l'environnement, de l'énergie et de l'aménage-

ment du territoire (CEATE) du Conseil des Etats a décidé d'émettre

une contre-proposition aux initiatives populaires «environnement» et

«solaire» en vue d'un article constitutionnel. Cette contre-proposition

soutient la politique menée par la Confédération en faveur d'une

réforme fiscale écologique tout en tenant compte des vœux forrnu-

lés par les initiateurs de l'énergie «solaire». Selon les dispositions

transitoires, en moyenne 300 millions de francs provenant de la

taxe doivent être consacrés durant un certain temps (mais au moins

pendant 10 ans) à promouvoir les énergies renouvelables indigènes,

à entretenir et rénover les centrales hydrauliques existantes, et à

encourager l'utilisation rationnelle de l'énergie.

Fin octobre 1998, le Conseil fédéral a opté pour un paquet glo-

bal en matière de politique énergétique. Il a suivi les recommanda-

tions de la CEATE, pour qui une réforme fiscale écologique doit

bénéficier d'une base constitutionnelle. Comme solution transitoire,

en attendant un nouvel ordre financier axé sur les impératifs écolo-

giques, et comme contre-proposition aux deux initiatives populaires

portant sur la politique énergétique, le Conseil fédéral est favorable

à l'introduction rapide d'une taxe énergétique. Selon le Conseil fédé-

ral, une taxe destinée au financement de l'utilisation rationnelle de

l'énergie et aux énergies renouvelables, doit absolument bénéficier

d'une assise constitutionnelle. Dans le contexte de la libéralisation

du marché de l'électricité, il s'agit de favoriser tout particulièrement

les centrales hydrauliques indigènes.

Toutes ces propositions constitueraient, pendant un certain

temps, des moyens supplémentaires d'engager des mesures d'incita-

tion, et donc de permettre d'atteindre plus aisément les objectifs

d'Energie 2000. Comme le montrent les expériences faites avec

Energie 2000 et avec le programme d'investissement destiné aux

privés, les investissements incitatifs s'avèrent indispensables si l'on

veut exploiter les potentiels promotionnels et susciter des innova-

tions. Il est donc essentiel de continuer à développer et à suivre des

programmes d'incitation cohérents.

Le Conseil fédéral a donné son aval pour augmenter de 15% la

capacité de production de la centrale de Leibstadt; ce surplus sera pré-

deux quand les autres centrales fermeront. D'autre part, le Conseil

fédéral a prolongé l'autorisation de fonctionnement de la centrale de

Mühleberg jusqu'à 2012. Ce faisant, il a admis qu'il ne serait pas

opportun d'envisager le démantèlement des centrales nucléaires avant

une trentaine d'années.

Le Conseil fédéral a clairement démontré sa volonté de voir les

centrales hydrauliques devenir l'épine dorsale de la production

d'électricité pour le siècle à venir. Il a chargé un groupe de travail

interdépartemental d'étudier les possibilités de promouvoir les prin-

cipales sources d'énergie indigènes.

Ce groupe présentera un rapport intermédiaire à la mi-novembre

1998. Comme la situation des centrales hydrauliques dépend considé-

rablement du montant de la taxe énergétique, le Conseil fédéral ne se

prononcera à ce sujet qu'après avoir pris connaissance du rapport inter-

médiaire.

Sât/meat ténové se/on /es pwrc/pes d'fne/g/e 2000
et avec /'a/'c/e da Programme d'mvest/ssement

Correvoa (VDJ

Le secteur «Bâtiment» occupe une place importante dans les

programmes de l'Office fédéral de l'énergie. La nouvelle loi favori-

se une utilisation économe et rationnelle de l'énergie ainsi que le

recours aux énergies renouvelables. Les maisons neuves ou réno-

vées devront s'inspirer des principes du développement durable.
Dans le prochain bulletin «Energie Extra», nous traiterons ce

thème.
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